Accuse de copie illicite ou étre conseillé

Par alouettelO, le 08/07/2009 a 21:37

bonjour,rnrnje suis créatrice de bijoux et une de mes concurrentes m'accuse de faire de la
copie illicite d'un de ses modeéle.rnpour ma part le modéle en question est différent du sien,
vers qui m'orienter pour avoir la certitude qu'elle ne peut pas m'obliger d'enlever le modéle de
ma collection?rnrnmerci rncordialement
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